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NOTE DE PLAIDOYER SUR  LA PANDEMIE DU COVID-19 

 OBJECTIF GLOBAL : Prendre les mesures appropriées par le gouvernement 

provincial en tenant compte des violations des droits humains pendant cette période  de 

pandémie du COVID-19. 

 

 OBJECTIFS SPECIFIQUES 

- Sensibiliser la population sur les mesures barrières prises par l’autorité provinciale ; 

- Conscientiser la population sur les fléaux qui nous guettes (COVID-19) ; 

- Amener la population à s’auto prendre en charge  par la politique de la résilience dont 

CODIC en a le pouvoir à faire inculquer dans la population ; 

- Sensibiliser les agents de l’ordre à s’impliquer d’avantage dans la sensibilisation par la 

politique de la non-violence. 

                                    INTRODUCTION 

Vue la situation  sanitaire actuelle due au COVID-19  la population de notre pays la RDC 

en général, surtout celle de la province du  Nord-Kivu en particulier,  nous nous heurtons aux 

problèmes et défis suivants : 

1. La hausse du prix  des denrées alimentaires, en titre d’exemple une Bole (Murongo) de 

haricot était à 1200fc, mais actuellement est à 2300fc à 2500fc. 

2.  Insuffisance des moyens financiers  pour acheter les dispositifs  de protection contre la 

COVID 19 (cache-nez, lave main, solution hydro alcoolique) à la population ; 

3. Les amandes colossales qui stressent et détruisent  le quotidien de la population ; (rond-

point AFIA BORA, rond-point signers, station SIMBA…) 

4.  Insuffisance d’information efficace sur la COVID-19 par la population (la communauté 

au Nord- Kivu ignore encore la maladie  et pense que la COVID-19 est une affaire 

politique) 



5. Non identification des personnes vulnérables du COVID-19 au Nord-Kivu ; 

6.  L’insuffisance des programmes  de résiliences contre la COVID-19  dans la province ; 

7. Les tracasseries policières  dans la tentative de faire respecter les mesures barrières ; 

8. Non-respect de la mesure du chef de l’Etat pour la gratuité de l’eau  dans les quartiers  de 

la ville de Goma ; 

9.  Non application de l’article 47 de la constitution de notre pays stipulant que : « le droit à 

la santé primaire doit être garanti à tous » 

LES SUGGESTIONS AU GOUVERNEMENT PROVINCIAL : 

1. Que le gouvernement achète des vivres dans les milieux ruraux et les commercialiser à la 

population à un prix  abordable pour éviter le flambé des prix des vivres dans les milieux 

urbains ; 

2. Mise en disposition auprès de la population des dispositifs de protection contre COVID-

19 à un prix abordable, par exemple : cache-nez à 200FC (deux cent francs congolais), kit 

de lave-main à 5(cinq) dollars Américains  au lieu de 15(quinze) dollars 

3. Eviter les amendes colossales qui stressent et détruisent le quotidien des pauvres 

populations ; 

4. Que le gouvernement  fasse une sensibilisation efficace sur le COVID-19, surtout en 

amenant un témoignage pour éviter les dissimulations du message du COVID19 en disant 

que c’est une affaire politique, comme c’était le cas avec EBOLA ; 

5.  Elaboration des programmes  de résiliences contre le COVID-19  dans la province afin 

de soulager les populations et les faciliter à vivre avec cette pandémie ; 

6. identification des ménages vulnérables du COVID-19 au Nord-Kivu à travers le 

programme de prise en charge alimentaire ; 

7. Que le gouvernement prenne des précautions avant de prendre des mesures pour éviter 

les tracasseries policières  dans la tentative de faire respecter les mesures barrières, 

8. Que l’autorité en charge de l’énergie et de l’eau  puisse garantir la permanence de l’eau à 

la population pour éviter les violences, meurtres et noyade ; 

9. Application de l’article 47 de la constitution de notre pays stipulant que : « le droit à la 

santé primaire doit être garanti à tous » ; 

10. Que l’autorité provincial en charge de la santé puisse collaborer étroitement avec CODIC 

enfin de lui doter des moyens utiles pour atteindre ses buts ; 

 

         

 



 CONCLUSION 

En fin, nous souhaitons que les suggestions citées ci-dessous soient mises en œuvre par 

l’autorité provinciale pendant cette pénible période      du COVID-19. 

 

 

 

Ainsi fait à Goma, le 29 mai 2020 

 



LES ORGANISATIONS DU CODIC NORD KIVU/VILLE DE GOMA 

 

 


